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'noies provenantes des Taux et Droits fufdits, et auffi de telle partie ou parties des fuf-
dites Pénalités et confifcations qui feront payéeà au Receveur Géiéral pour l'ufage de
fa Majeflé, demeurera et fera référvé entre les mains 'du dit Receveur Général pour la

difpofition future'de la Légiflature de cette Province, et il fera rendu compte à fa Ma-

jfCRé, fes héritiers et fucceffeurs par la voie des Lords Commiffaires du Tréfor de fa

Majeflé, ··de la. vraie application de toutes telles monnoies conforijément-aux diréc.
tions de cet A&e, en 'telles -maniére et forme que fa MajefRé, fes héritiers-et fuccef-
fears l'ordonneront.

XVIII. Et qu'il foit de plus flatué parla fufdite autorité, que les monnoies ci-devant

-iirin "ées par cet Aae d'être débourfées et payées à la province du Haut-Canada, feront

payées de tems en tems à telle peifonne ou perfonnes qui feront autorifées par le Gou-

vernement de la dite Provinée-de les rècevoir;.-pourvu toujours qu aucun tel payement

ne fera fait jufqu'à ce qu'un 'A&e ait été'paffé par la Légiflature·de la dite Province,
pour ratifier et confirmer l'accord provifionel ci-devant mentionné, nonobftant aucune

chofe ici contenue à ce contraire.
XIX. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que toutes perfonnes ou

chacune d'elles, qui feront convaincues- d'avoir -fciemment prêté un faux ferment dans

aucun des - cas dans -lefquels ferment eft requis &'être pris, en vertu de cet Aae, fe-
rônt fujettes- aux peines et Pénalités aux quellcs les peifonnès'font fujdttés pàár la loi

:ýpour parjure délibé et corrompu.
XX. Et qu'il -foit de plus' Ratué par l'autorifé fufdite, que fi aucune affion ou

pourfuite eft intentée ou commercée coritre une ou.plufieurs .perfonnes, pour aucune
natiére oir chofe par elles ou hacune d'elles faite ou exécutée en vertu de et confor-

mément à cet AEke, telle acdiôn'o upouririte fera commencée dans fix mois après qu
la matiére ou chofe atara été faite<et-taon apfes ;et le défendeur ou les défendeurs dans

telle aCtion ou .pourfuite, » plàìde~ront et podrront plaider l'iffue géiérale et donner cet

Acte et -la matiére'fpéciale en évidence dans aucun procès qui fera fait fur icelle, - et

qu'elle a été faite en conformité et par l'autorité de cet ACe ; et fi enfuite jugement
ca-rendu en faveur du défendeur ou des défendeurs, ou fi le demandeur ou les deman-

deurs font déboutés, ou difcontinuent fon ou leur aCtion ou. pourfuite après que le

défeiideur ou les défendeurs auront cdmparu, alors tels;défendeufs'ou défendeur pour-

ront recouvrer et"re'couvreront triple dépens, et auroht les rhêmes moyens pour iceux que
les défendeurs ou chacun-d'eux"ont pour recouvrer les dépens dans d'autres cas en i8i.

C A P. X.
AC TE pour lever les doutes qui pourroient s'élever touchant, la validité de

%certaines procédtires .dans les Termes- fupérieurs de la cour du Banc du
Roi à -Montréal..

T que par u-n Aae paffé ejatis la derniére.Sefion de la Légilature, ih titulé " Aae P

V " qui divife la province du 1as-Canada, qui amende lajudicature d'icelle, et qui rappelle cer.

" taines loix y mentionnées" il efn entr'autres chofes flatué " que deux ou plus des Juges des

cours du«Bänc-du Roi refpe&ivement' tiendront dans la Cité de Québec pour le dflriJl de -Québec, et

dans la Cité de M ohtréal pour le diflria de Montféal, quatre terfnes fuperieurs des dites cours par
'cliaque année, c'-e^-à-dire, les Premiers vingt jouts juridiqres dans les mois de Février, d'Avril, de

" juin et d'êOâbbre, et'que les iites cours continüctont à étre tenues-chaque jour (les -Dimanches etfétes
exceptés) pendant les dits d#iérens termes;" et vu que le terme fupérieur de la dite cour qui

..par l'AEte ci-de ffius mentionné auroit dû être tenu à Montréal en Février dernier. n a pas
été tenu; afin donc d'ôter tous les doutes, qui pourroient s'élever, quant à la validité des

procédures dans les-termes- fupérieurs fubféquens de la dite cour, fur -des procès et ac.

tions reRfant fans avoir été décidés dans la ci-devant cour des Plaidoyers Communs, et

tranfmis dans la dite cour du Banc du Roi conforméfient à l'Aéle fufdit, et qui oft
reft.
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rncft indécis par le défaut dela tenue du fufdit terme de Février; qu'il foit ifatué par
la très excellente Majeflé du Roi, par ct de l'avis et confentement du Confeil Légiflatif
et de l'Affemblée de la province du.Bas-Canada, conflitués et affeimblés en vertu.le et
fous l'autorité d'un Ace paffé dans le Parlement de la Grande Bretagne. intitulé " Aec

qui rappel/c certaines parties d'un A&,epaß dans la quatorziéme année du règne deja Majeßé, inti-:tulé " Acie qui pr.urteit plus c emen zr le Gouvernement de la province de; Quib>cc dans-l'A-
" méiqu Sepentumae, e qu pouvoi pls amlemnt our le Gouve-rnment de la dite Provn0 c

et il en par le p!éfent latué par la nième autorité, que toute et chaque adion et procès
qui auront ététranfmis comme fufdit; ferent et font par le préfent continués, et toutes des procê. quià ~Ont étë flifpenidua-procédures qui auront cu lieu. ou qui ci-après pourron-t avoir lieu fur icelles dans les par le défaut de
terrmes fupérieurs de la. cour du Banc dii Roi fufdit. auront les mêmes force et effet à an du C.
toutes fins et intentions. comme fi le .fufdit terme fupérieur de telle cour avoit été tenu la rour du-Banc
à Montréal en Février dernier ainfi qu'il ef diriêé par l'Ace ci.deffus mentionné, non- Roîý
oblant aucune. loi, flatut, ufaa4e ou-coutumne ace contraire.

- A P.'. XL,
ACT- pour- continuer certaines patrties d'un Me paffn dans la derniére Sef-

fion de la Légiflature, intitulé "Adle qui 'établit des réglemnens concer-
nant les Etrange'rs et certains ijts de fa Niajefté' qui, ayant répidérè q

rn c. 'ont dans cette Province, ou yr étdent: et qui ir
fa Mïaie c'de s'affurer et détenir des perlponnes accufées ou feupdonnéeS

de -iraute Trahi«foi: ct pour farrlt et emprifonneaent de toutes per-
bnnes (lui peuvent idi .umeienent, par des pratiques fédideeufvri

de trouer le Gouvernement de ceàtte Province.
V U qu'unACIe a éLé paffé das la derniére Seffion de la Légiflature, intitulé " Ar-.te

"qui étu.li . Rgienns crncctains ls Etrange c cains fjes de fa Majefré qui ayant
"<je rce, lennent dans cettc lroice, cu y éiint: et qu i donne pourvioir a aj Jié
ae s'afjirer aj dtéir des 'af ccuJes ufote pconid écs de haute traccuféz: epourlrrét e e-
" fnnes doupesvnt indivzd tpdent, par des p rtiéucsJédiieues, tenter de
" le cele Provice," teqreel Are n'aura de durée que juqu'à la

fi U uu de cett a Seéf éron de la Légiifature. et vu qu'il dft expédient et néceffaire que partie
du itActe foit continuée;: qu'il Lit -en conféquence fùitué par l.a. très excelle'nite

qiajétt é du R eOI, g pcar et de l'avis et confentement du Confueil Lédiflatif et de.'Affem-
bée de la Province du Bs-Canada confituéset affemblés e-vertu de et fous l'au tor-
té d'un Ade,,. pgff.é dan.s- le Parleiment de.la Grànc1e Bretagyne, int-itulé IlActc qui rapel4

le ceraines part es dsn Acte pafé dans la quatorznnée anée du règie de/a Majflé, intitulé
A p inn Pouroit pleus f ncaccnent pour le Gouveueent d, la Prvince de Qubec dans l'Amérique 
"et quipourbozi pls amPlement pur le Gouvernement de la die qProvce," et il eft

par le p Setflatue pla Léiême. utviu.é qu'autant du dit Aete qui a rapport en Cintinuatioa'

Mael u o.p r td 'aiqtouneen du Con e Lé latif etx de-l'Afem-a·

aucune ar une e foit a d n eabliffement des gleinens d e u lauti- Ge: 111.
a. certains ijeîs de faMeajefé qui ont. réidé pendant l'efdèacc de fix mois en turance, la e au.

parle ré nt ate pr l mêe atoité quautnt u it ae ui rapo tacnat iear

dcpuis le dixiéne jour de juin,. mil fept cens quatre-vingt-neuf, -qui ont depuis ce Port a l'êtabifflr-
tems là achcté ou contradé en leurs propres noms- ou pour leur propre compte pour arnns rclatifs ï
aucunes terres ou biens fonds, ou pour aucun capital dans- les fonds publics de Etrangrs, &c.

Fiance, et aufFi qui a rapport aux Domiciliés èhez qui tels Etrangers peuvent être fup-
pofes reîader ou loger, et chaque claufe, provifion, réglement, pénalité, confifcation,
matiére et chofc contenue dans l'Ade fufdit,- qui côncerne les Etrangers et telles -au-.
tres perfonnes, ou la découverte, l'emprifonnement, la punition, ou en aucune au-
.tre maniére cu façon que ce foit qui concerne les étrangers, et telles autres -perfonnes,
fera et chaque telle partie de l'A&te fufdit ef par le préfent continuée jufqu'au pre-
mier jour de janvier mil fcpt cens quatre-vingt-feize, et de là jufqu'à la fin de la Sef--
fion, alors prochaine de la Légifla.ture, et pas plus long-tems.

c.lO-il.


	LC1795(1)_Part72
	LC1795(1)_Part74

